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Edito du Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Chères Luzancéennes, Chers Luzancéens,  
 
 Alors que nous sommes déjà bien installés dans cette nouvelle année, je tenais à vous parler des 
projets en cours et des prochaines étapes pour notre commune.  
 
La sécurité et les questions environnementales sont nos priorités.  
 
Nous souhaitons mettre en place la vidéo protection sur la commune, et lancer un programme de ré-
novation de nos bâtiments, car trop énergivores. Il reste beaucoup à faire avant de concrétiser ces 
projets, qui sont ®troitement li®s ¨ lôobtention des subventions.  
 
Ce nôest plus ¨ d®montrer, tous les gestes de tri sont source de b®n®fices environnementaux. En 
2023 et suite ¨ un partenariat avec la soci®t® Greenfield, tous les papiers usag®s de lô®cole et de la 
Mairie ont ®t® rachet®s pour servir de mati¯re premi¯re ¨ lôindustrie papeti¯re, les fonds r®colt®s ser-
vant pour financer des achats pour lô®cole. D¯s le printemps côest un composteur collectif qui sera 
installé sur la place de Bercheny.  
 
Comme jôai pu le dire lors des vîux du 27 janvier dernier, le travail qui est fait par une ®quipe muni-
cipale, par lôensemble des agents, par les b®n®voles ®galement nôest b®n®fique et nôa de sens 
quôavec lôadh®sion des administr®s. Le village nous appartient ¨ toutes et tous, petits et grands, côest 
donc à chacun de respecter les espaces publics, les règles de sécurité routière en réduisant la vi-
tesse et en respectant les zones de stationnement.  
 
Je tiens à remercier tous nos agents ainsi que les élus pour leur travail et leur engagement au quoti-
dien.  
 
Je souhaite remercier également tous les habitants qui participent activement à la vie de notre com-
mune, que ce soit à travers les associations, les actions bénévoles. Votre engagement est un pilier 
essentiel de notre vivre ensemble et je ne peux que vous encourager à continuer dans cette voie. Et 
encourager ceux qui le souhaitent à nous rejoindre.   
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU  17 NOVEMBRE 2023 

____________________ 
 
Le dix-sept novembre deux mille vingt-trois à vingt heures, le Conseil Municipal de la com-
mune de Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 
Présents :  

Adjoints : M. Derrien Nicolas, Mme Hérault Laurence,  
M. Beauvois Jocelyn, Mme Giraud Vicky, 
Conseillers : Mme Kaluzny Ludivine, M. Davoust Éric,  
M. Couderc Jérémy, Mme Plouin Angélique, M. Urbain Patrice,  
Mme Koutouan Armande, M. Vuillemin Philippe,  
M. Fickinger Romain. 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent excusé :  
     Mme Morel Camy donne pouvoir à Mme Giraud Vicky 
Mme Quentin Fanny 
 
Secrétaire de séance : Mme Giraud Vicky 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 13              
 
Ordre du jour :   Cr®ation dõun emploi non permanent pour accroissement temporaire 
dõactivit®, Convention viabilit® hivernale, Acquisition de parcelles de terrain -annule et 
remplace la d®lib®ration du 21/11/2022, Redevance dõoccupation du domaine public 
routier correspondant aux infrastructures de télécommunication - ORANGE 
 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du 20 octobre 2023 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal 
de la séance du 20 octobre 2023. 
              ********* 
Délibération n° S8/1-2023 : Cr®ation dõun emploi non permanent pour accroissement tempo-
raire dõactivit® 
En novembre 2022, la commune a délibéré pour créer un emploi non permanent de deux heures par 
semaine pour accroissement temporaire dôactivit® compl®ter lô®quipe du secr®tariat. Une personne a 
été recrutée dans ce cadre et son contrat a été renouvelée une fois. 
La Mairie a cependant la n®cessit® de recruter ¨ nouveau dans le cadre dôun accroissement tempo-
raire dôactivit®, notamment pour effectuer lôarchivage des documents de la Mairie et pour aider ¨ g®-
rer les activités du secrétariat concernant la gestion de la population. La charge de travail est évaluée 
à 4 heures hebdomadaires. 
En ce qui concerne lôarchivage de la Mairie, Madame le Maire pr®cise que nous avons demand® un 
devis au Centre de Gestion : le besoin a été estimé à 200 heures de travail pour une montant de 53 ú 
HT de lôheure. 
 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la cr®ation de cet emploi non permanent pour accroisse-
ment temporaire dôactivit®. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S8/2-2023 : Convention viabilité hivernale 
 
La commune a effectué des démarches auprès du Département de Seine et Marne pour bénéficier 
dôune convention viabilit® hivernale pour traiter le r®seau de la RD 70a desservant  le hameau de Vau-
harlin qui nôest pas un axe prioritaire  pour le D®partement : la commune sôengage ¨ d®neiger  la RD 
70a desservant le hameau de Vauharlin et en contrepartie, le Département fait une dotation à la com-
mune de Luzancy de 900 kg de sel de déneigement par an. 
Pour être mise en place, la convention doit être approuvée par la Conseil Municipal, signée par le 
Maire, puis approuvée par le Comité Directeur de Département. 
Le D®partement sôest engag® ¨ mettre ¨ disposition de la commune le sel de d®neigement pour la 
saison hivernale 2023/2024 dès approbation de la convention par le Conseil Municipal, même si le 
Comit® Directeur nôa pas lôoccasion de se r®unir rapidement. 
 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la convention de viabilit® hivernale et autorise Madame le 
Maire à la signer. 
 
Délibération n° S8/3-2023 : Acquisition de parcelles de terrain -annule et remplace la délibéra-
tion du 21/11/2022 
 
Lors de la proc®dure de cession aupr¯s du notaire, nous nous sommes rendus compte dôune erreur 
de frappe sur les chiffres dôun num®ro de parcelle dans les visas de la d®lib®ration du 11 novembre 
2023. La préfecture nous recommande, de prendre une nouvelle délibération « annule et remplace » 
pour assurer la sécurité juridique de la transaction car la délibération a été signée par le précédent 
Maire. 
 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® lôacquisition dôune parcelle rue des jardinets, cadastr®e B 
1046 pour 20 m² pour un montant de 100 ú (cent euros) et lôacquisition dôune parcelle rue Bellevue ¨ 
Courtaron cadastrée ZB 120 pour 40 m² pour un montant de 100 ú (cent euros), 
Les frais de notaire ainsi que tout autre frais nécessaire à la réalisation de ces acquisitions seront à la 
charge de la commune. 
 
Délibération n° S8/4-2023 : Redevance dõoccupation du domaine public routier correspondant 
aux infrastructures de télécommunication - ORANGE 
 
Les communes per­oivent une redevance dôoccupation du domaine public car elles autorisent des 
sociétés comme Enedis, Grdf, Orange à occuper le domaine public pour exploiter leurs ouvrages. 
La redevance est due chaque année en fonction de la longueur des artères occupées (aériennes ou 
souterraines). La commune de Luzancy perçoit annuellement des redevances de la part de GRDF et 
dôENEDIS. Des d®lib®rations g®n®rales ont ®t® prises pour que les sommes dues chaque ann®e puis-
sent être demandées sans délibérer à chaque fois. 
 
En ce qui concerne la redevance due au titre des ouvrages de communication électronique 
(ORANGE), la commune de Luzancy d®lib®rait annuellement et il nôy a pas eu de d®lib®ration et donc 
de paiement de la redevance par ORANGE depuis de nombreuses années. Nous pouvons demander 
une régularisation rétroactive des redevances sur une période maximum de 5 ans, soit depuis 2019, 
pour un montant total de 3 725.54 ú 
Le conseil Municipal ¨ lôunanimit® d®cide de demander le paiement des redevances pour les ann®es 
2019 et 2023 et la demande de redevance sera effectuée au montant maximum chaque année avec 
revalorisation annuelle des montants. 
 

Clôture de la séance à 20 heures et seize minutes 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents et représentés le 
19 janvier deux mille vingt-quatre. 
 
 
La Secrétaire de séance       Le Maire 
Vicky GIIRAUD                         Joëlle CANINI  
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  19 JANVIER 2024 
____________________ 
 
Le dix-neuf janvier deux mille vingt-quatre à vingt heures et cinq minutes, le Conseil Munici-
pal de la commune de Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, 
Maire,   
 
Présents :  

Adjoints : M. Derrien Nicolas, Mme Hérault Laurence,  
M. Beauvois Jocelyn, Mme Giraud Vicky, 
Conseillers : Mme Kaluzny Ludivine, M. Davoust Éric,  
M. Couderc Jérémy, Mme Plouin Angélique, M. Urbain Patrice,  
Mme Koutouan Armande, M. Vuillemin Philippe, Mme Morel Camy 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent excusé :  
     M. Fickinger Romain donne pouvoir à M. Beauvois Jocelyn 
Mme Quentin Fanny 
 
Secrétaire de séance : Mme Giraud Vicky 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 13              
Votants :      14 
 
Ordre du jour : Cession de bois de chauffage, Mandatement du Centre de Gestion pour lôassurance 
risque statutaire, R®gularisation dôune imputation, Convention relative aux modalit®s dôintervention et 
aux dispositions financi¯res entre la   CACBP et la commune de Luzancy pour lôachat dôautotests et 
de capteurs, Convention dôadh®sion au Groupement dôInt®r°t Public ID 77, Convention unique annelle 
2024 du CDG77 pour les missions optionnelles, Projet de programme local de lôhabitat, Modification 
statutaire de la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie,  Convention entre le SMI-
TOM du Nord Seine et Marne et la commune de Luzancy pour la mise en place dôune plateforme de 
compostage collectif, Convention de répartition des frais de fonctionnement des écoles de Reuil en 
Brie et de Luzancy.  
 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du 17 novembre 2023 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal 
de la séance du 17 novembre 2023. 
 
              ********* 
Délibération n° S1/1-2024 : Cession de bois de chauffage 
 
La commune a procédé à des coupes de bois en 2022 et 2023 et souhaite libérer les espaces de 
stockage. Il est donc proposé de procéder à la cession de ce bois aux administrés de la commune. 
Madame le Maire propose une cession de bois de chauffage aux tarifs suivants : bois coupé en 1 
mètre au prix de 25 ú le stère, non livré, bois coupé en 50 cm au prix de 40 ú le stère, non livré. Cette 
cession est r®serv®e aux habitants de la commune ¨ lôexclusion des propri®taires de bois sur la com-
mune. Cette proposition est accept®e ¨ lôunanimit®. 
A la suite, il est décidé de constituer un groupe de travail pour gérer cette cession. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S1/2-2024 : Assurance risque statutaire 
 
Madame le Maire reprend lôhistorique de la collectivit® pour lôassurance statutaire des agents. Actuelle-
ment la commune est assur®e par Groupama pour lôassurance de la collectivit® et pour lôassurance 
statutaire. Les véhicules sont assurés chez Thelem 
Madame le Maire expose que le Centre de Gestion de Seine et Marne propose aux communes de 
souscrire un contrat dôassurance statutaire en mutualisant les risque et en en sôoccupant du march® et 
de lôappel dôoffre. Il sôagit dôun contrat groupe avec tarif pr®f®rentiel. Participer au march® nôoblige pas 
la commune ¨ contracter avec lôassureur qui sera retenu. Le march® devrait °tre lanc® d®but 2024 
pour une prise dôeffet du contrat dôassurance statutaire au 01/01/25 pour une dur®e de 6 ans. 
Le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de mandater le Centre de Gestion pour quôil lance le march® 
au nom de la commune. 
 
Délibération n° S1/3-2024 : R®gularisation dõune imputation 
 
La perception nous demande de r®gulariser un compte dôinvestissement (2033) sur lequel une ®criture 
comptable de 160.14 ú a ®t® pass®e par erreur en 2019, au lieu dô°tre pass®e en d®pense de fonc-
tionnement (publication dôune d®lib®ration). 
Il faut prendre une d®lib®ration pour autoriser le comptable public ¨ corriger lôerreur dôimputation du 
compte 2033 en passant lô®criture suivante : Crédit du compte 2033 et débit du compte 1068 pour un 
montant de 160.14 ú. Il sôagit dôune op®ration qui nôentraine aucune ®criture de r®gularisation de la 
part de la commune. 
La demande de la perception est approuv®e ¨ lôunanimit®. 
 
Délibération n° S1/4-2024 : Convention relative aux modalit®s dõintervention et aux dispositions 
financi¯res entre la   CACBP et la commune de Luzancy pour lõachat dõautotests et de capteurs 
 
Au moment du Covid, la commune a commandé 4 capteurs CO2 et 20 autotests. En juin 2022 puis 
relance de juillet 2023 la CACBP nous a demand® dôapprouver une convention pour permettre la fac-
turation de ces produits. Ces demandes ayant ®t® faites sur lôancienne adresse mail de la commune, 
elles ne nous ont pas été délivrées. 
Les factures pour ces commandes ne pourront °tre mandat®es quôapr¯s d®lib®ration approuvant la 
convention. Le conseil municipal approuve la convention ¨ lôunanimit®. 
 
Délibération n° S1/5-2024 : Convention dõadh®sion au Groupement dõInt®r°t Public ID 77 
 
Madame le Maire présente le  G.I.P. ID77 qui regroupe le Département de Seine-et-Marne et six orga-
nismes associés : Act'Art, Aménagement 77, CAUE77, Initiatives 77, Seine-et-Marne Attractivité et 
Seine-et-Marne Environnement. 
Il met à la disposition des collectivités locales de Seine-et-Marne et de leurs regroupements, leurs 
compétences et savoir-faire, et les accompagne dans le montage de leurs projets dans les domaines 
suivants : aménagement/urbanisme, environnement, équipements et espaces publics, mobilités, cul-
ture et patrimoine, insertion sociale, eau/assainissement, tourisme et solidarités.  
Lôadh®sion est gratuite actuellement 
Monsieur Derrien fait une pr®sentation du site dôID 77.  
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® lôadh®sion au GIP 77 et approuve la convention dôadh®-
sion. Mme Jo±lle Canini et M. Nicolas Derrien sont d®sign®s repr®sentants de la commune ¨ lôassem-
blée générale du GIP ID 77. 
 
Délibération n° S1/6-2024 : Convention unique annelle 2024 du CDG77 pour les missions op-
tionnelles 
 
Madame le Maire explique lôint®r°t de cette convention et notamment certaines de ses options :  ges-
tion de lôavancement des agents (grades et ®chelon) , relev® de carri¯re des agents... 
La commune ne paye que les prestations quôelle demande. 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® d®cide dôadh®rer ¨ la convention unique pour lôann®e 2024 relative 
aux missions optionnelles du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne 
et dôautoriser Madame le Maire ¨ signer la convention et ses ®ventuels avenants. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S1/7-2024 : Projet de programme local de lõhabitat 
 
Madame le Maire explique lôobjet de ce projet et M. Derrien pr®sente les diff®rentes fiches et tableaux 
dôinformation. 
Lô®laboration dôun PLH est obligatoire pour les communaut®s dôagglom®ration de plus de 30 000 habi-
tants comprenant une commune de plus de 10 000 habitants ce qui est le cas de la CACBP. 
Il d®finit pour une dur®e de 6 ans les objectifs et les principes dôune politique visant ¨ r®pondre aux 
besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 
améliorer la performance énergétique. 
La Communaut® dôAgglom®ration, par d®lib®ration 2020-149 du 25 juin 2020 a prescrit lô®laboration 
dôun Programme Local de lôHabitat (PLH) pour le territoire intercommunal.  
La procédure de PLH prévoit de solliciter lôavis des communes membres de la CA Coulommiers Pays 
de Brie et de soumettre le projet de Programme Local de lôHabitat 2024-2029 aux communes 
membres qui doivent délibérer dans un délai de deux mois. 
Le conseil municipal ®met un avis favorable au Programme Local de lôHabitat ®labor® par la Commu-
naut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie ¨ 9 voix pour et 5 abstentions (M. Beauvois Joce-
lyn, Pouvoir de M. Fickinger Romain, M. Davoust Eric, M. Urbain Patrice, Mme Kaluzny Ludivine), 
 
Délibération n° S1/8-2024 : Modification statutaire de la Communaut® dõAgglom®ration Cou-
lommiers Pays de Brie 
 
La CACPB a engagé par délibération du 7 décembre 2023 une modification de ses statuts pour pren-
dre une comp®tence relative ¨ la sant® publique et ¨ lôacc¯s aux soins. 
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® la modification des statuts de la CACBP suivante :  
5.3.4 En matière de santé 
La Communaut® dôagglom®ration est comp®tente en mati¯re de sant® pour : 
 Construction, Entretien et gestion dôune maison m®dicale ¨ la Fert® Sous Jouarre 
 Construction, gestion et entretien dôune maison de sant® pluriprofessionnelle et universitaire ¨ 
Coulommiers 
 Participation ¨ des investissements communaux permettant lôaccueil dôune offre de soins itin®-
rante et de proximité en lien avec la maison pluriprofessionnelle universitaire à Coulommiers 
 Participation aux frais de fonctionnement des cabines de télémédecine installées par le Dépar-
tement 
 
Délibération n° S1/9-2024 : Convention entre le SMITOM du Nord Seine et Marne et  
la commune de Luzancy pour la mise en place dõune plateforme de compostage collectif 
 
Mme Kaluzny explique le projet de convention aux élus et Mr Derrien donne plusieurs exemples. 
Les élus de la commune de Luzancy souhaitent répondre à la règlementation de tri et de valorisation 
des biodéchets et proposer aux administrés une solution locale de valorisation, 
La convention est approuvée à 13 voix pour et une abstention (M. Patrice Urbain). Mme Ludivine Ka-
luzny est désignée référent en charge du suivi. 
 
Délibération n° S1/10-2024 : Convention de répartition des frais de fonctionnement des écoles 
de Reuil en Brie et de Luzancy 
 
Le projet de convention est présenté sur écran aux conseillers. 
Madame le Maire récapitule les différentes étapes de la rédaction de la convention. Elle rappelle que 
la perception nôacceptera pas le paiement des titres et mandats pour les frais de fonctionnement de 
lô®cole sans pr®sentation dôune convention sign®e. 
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® la convention. 
 
Clôture de la séance à vingt et une heures et trente minutes 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents et représentés le 
vingt-deux mars deux mille vingt-quatre. 
 
La Secrétaire de séance       Le Maire 
Vicky GIRAUD                         Joëlle CANINI 
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Concert Banc Public 
5 Novembre 2023 

 « Mado m'a dit 
 Ne venez pas mardi 
 Car il y a mon mari 
 Qui revient mercredi 
 Venez donc vendredi 
 Mais alors moi je dis 
 Je viendrai si ça m'dit dimanche.... » 
 

C'est avec cette chanson truculente de Boby  
Lapointe que le groupe Banc Public a débuté 
son concert du dimanche 5 novembre 2023, concert organisé par le Foyer Rural de Luzancy.  
 

 Pendant plus de deux heures la bande de joyeux copains, invités par le Foyer Rural, a         
enchainé, pour le plus grand plaisir de la centaine de spectateurs présents, les titres de Georges 
Brassens et de son copain Boby Lapointe. 

 Ce groupe est né il y a 
plus de vingt ans et a écumé 
les salles de leur territoire 
briard, mais aussi de        
l'hexagone au gré de tournées 
et de festivals : il n'était pas 
venu à Luzancy depuis dix ans. 
Nous avons été chanceux de 
pouvoir les accueillir car ils se 
font rares, ce qui ne les        
empêche pas de continuer   
inlassablement à se plonger dans le répertoire des deux artistes.   

Par l'originalit® de leurs interpr®tations, ils nous ont permis dôaborder les chansons de Brassens avec 
une oreille et un îil nouveaux et d'en red®couvrir la richesse po®tique et musicale. Le talent de ces 
six musiciens, leurs voix qui s'accordent magnifiquement entre elles, la multitude d'instruments qu'ils 
maîtrisent, quelques morceaux chantés en espagnol, associés à leur bonne humeur et leur complicité 
ont permis d'offrir au public un concert joyeux et de grande qualité. A l'issue de ce beau concert, des 
spectateurs enthousiastes nous ont même confiés avoir eu envie en rentrant chez eux de se          
replonger dans l'univers de Brassens.  
   Merci et bravo aux artistes :  
Laurent, Marcel, Jean Noël, Marielle, Edith et Jean Pierre, sans oublier Anne au son et Pierre         
aux « effets spéciaux ». 
Nous espérons ne pas attendre dix ans pour les revoir ! 
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C®r®monie 11 novembre 

 La C®l®bration de lôarmistice de la premi¯re Guerre       
mondiale sôest d®roul® le samedi 11 Novembre 2023 . 

 Les administrés ainsi que les élus se sont recueillis aux 
monuments aux morts  devant lô®glise et devant la st¯le ¨               
lôancien cimeti¯re , le convoi côest ensuite dirig® vers le nouveau 
cimetière ,Madame le maire accompagnée des enfants de la  
commune, ont déposé une gerbe de fleurs.  

 Le cort¯ge sôest poursuivi jusqu'au monument aux morts rue du 13¯me R.I. , o½ une minute    
de silence à été respectée.  

Un verre de lôamiti® a ensuite ®t® offert par la mairie.  

 

 

Oiseaux des carri¯res 

 Si on vous dit : cygne tubercule, faucon crécerelle, héron cendré,                   
canard colvert, corneille noir, vanneau huppé, rouge gorge familier, goéland sp,    
voyez vous de quoi nous parlons ? 
 
 Mais si nous rajoutons : grand corman, foulque macroule, grande aigrette,     
aigrette garzette, grèbe huppé, bernache du canada, choucas des tours, certains nous 

diront : oh ils nous font un article sur lôornithologie ! Mais si nous vous rajoutons renard roux, alors là 
côest plus compliqu® ! 
 

 Côest la liste des oiseaux et autres animaux crois®s lors de la randonn®e organis®e                    
le 15 novembre par Seine et Marne environnement dans notre village. 
 

 Pendant trois heures, Ornella Alberti a guid® un groupe dôhabitants de Luzancy et de ses      
environs mais également un parisien amoureux de la nature et des oiseaux autour des carrières et de 
son lac afin dôobserver dans le plus grand respect les diff®rents oiseaux rencontr®s au fil de la        
randonnée.  



 

11 

 

  
 
 De son regard aguerri ¨ lôexercice, elle rep®rait au loin des individus isol®s ou en groupe,    
nous les montrait dans la longue vue tout en nous initiant a leurs noms mais aussi à leurs habitudes 
de vie, leurs provenances et autre. 
 

 Sur le chemin du retour, nos regards se sont également posés sur un renard qui chassait    
tranquillement dans le champ voisin. 
 

 La faune sauvage sur Luzancy est tr¯s riche et il ne faut pas h®siter ¨ sôarr°ter et ¨ prendre     
le temps de lôobserver au d®tour dôune promenade seul, en famille ou avec des amis. 
 

 Le département de Seine et Marne organise régulièrement des animations sur le thème de      
la nature, pour plus dôinformation nous vous invitons ¨ vous rendre sur leur site : 
 

http://www.seine-et-marne-environnement.fr/images/PROGRAMME.pdf   

 
 
 
 
  

  

Oiseaux des carri¯res 
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Colis de No±l de nos a´n®s 

 

 Mi-d®cembre, la commission dôaction sociale de la           
municipalité a organisé la distribution de Colis de Noël aux aînés 
de plus de 70 ans de la commune et ayant répondu favorablement 
pour recevoir ce colis.  
 
 Plus de 90 colis ont été remis lors de 2 permanences en 
mairie les vendredi 8 et samedi 9 d®cembre : ce fut lôoccasion pour 
la plupart dôentre eux de sortir de leur domicile par le temps     
maussade et se retrouver pendant quelques temps à discuter.  
 Une petite dizaine de colis a été livrée au domicile de celles 
et ceux, pour qui sortir est plus difficile.  
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 Si le contenu de ce colis, sucré et salé, aura assurément  
trouv® sa place pour agr®menter les menus de fin dôann®e, de nos 
a´n®s, seuls ou en familleé 
 

       é Lôoriginalit® de lôemballage a dôembl®e suscit® lôimaginaire : 
chacun et chacune se projetant d®j¨ sur lôutilisation de ce quôil ou 
elle pourrait faire de cette jolie bo´te, par la suite é   
 
 

Voici le Top 10 des réponses obtenues pour ce coffret « COSY »: 
 

1) Boîte de mercerie / boîte à couture ou de broderie en cours 
2) Boîte pour ranger des photos ou des cartes postales 
3) Boîte pour ranger les papiers administratifs 
4) Boîte pour ranger des foulards et petites écharpes (ou affaires 

de ski) 
5) Boîte pour ranger les bougies, encens et supports 
6) Boîte à épices  
7) Boîte à médicaments  
8) Boîte à tabac, pour cigarettes (électroniques), briquets,  
 cendriers de poche... 
1) Petite malle à pique-nique 
2) Et ex-aequo pour leur originalité et leur spontanéité : 
 - Boîte « trop petite pour mes économies et mes lingots! » 
 - Boîte à trucs ... 
 

é Pour s¾r , cette jolie bo´te, une fois vide, trouvera  
sa place et son utilit® chez nos a´n®s é  
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Concours d®corations de No±l 

 Pour la troisième année consécutive, la mairie a  organisé le concours de        
décoration de Noël. 
 

 Ce concours s'est déroulé le 16 décembre avec le jury qui s'est rendu              
chez chaque habitant inscrit, pour déterminer qui seront les primés. 

 

 Le jury ®tait compos® dô®lus du conseil municipal, de repr®sentant du comit® des f°tes, du foyer 
rural, de lôassociation sportive. 
 

 Le concours de décoration de Noël permet aux habitants de 
contribuer à la décoration de  nos maisons, de nos rues et de notre 
village afin de faire vivre la magie de Noël. 

  

D®corations Mairie No±l 

  
 Cette ann®e encore, toute lô®quipe municipale et quelques b®n®-
voles fidèles se sont retrouvés pour décorer votre mairie et ses espaces 
ext®rieurs, ainsi quôune vitre de lôagence postale. 
 
 Deux artistes de la région ont mis à  disposition leur talents pour 
nous créer des scénettes uniques que nous avons eu 
plaisir à  colorier sur les vitres en façade du bâtiment. 
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  Le hall de la mairie agrémenté de ces décorations, a abrité         
un charmant sapin embelli par les plus jeunes des   bénévoles ! 
 Côest toujours dans une ambiance conviviale que toutes ces d®corations 
prennent place. Traineau, cadeaux, lutins nôattendaient plus que la visite        
du Père Noël ! 
 Côest toujours dans une ambiance conviviale que toutes ces d®corations 
prennent place. Traineau, cadeaux, lutins nôattendaient plus que la visite         
du Père Noël ! 
 Aussi, nous avons reçu une délégation spéciale   de lutins, envoyée    
expressément du Pôle Nord pour nous, afin de répondre à chacune des lettres 
reçues dans la boite prévue à cet effet.  

D®coration Mairie No±l   

P¯re No±l ¨ lõ®cole et 
en mairie 

 Les écoles de Luzancy et       
de Reuil-en-Brie ont reçu des visites 
bien étranges le mardi 19 décembre 
2023. En effet des conseillers des 
deux mairies, habillés de leurs plus 
beaux pulls de Noël les ont rejoint 
pour la journée dans le plus grand 
secret. 

 Cela a commenc® le matin pour lô®cole de Luzancy. Les enfants      
répartis en deux groupes (les classes de Mme Songeux et Mme Delamotte 
et ensuite celles de Mme Pirou et M Feuillet), ont  assisté à un spectacle de 
magie adapt® ¨ leur classe dô©ge. 
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P¯re No±l ¨ lõ®cole et 
en mairie 

 

 Puis toutes les classes se sont réunies pour 
la venue du P¯re No±l, pour lôoccasion                     
les enseignants avaient prévu eux aussi un petit 
spectacle de chants de Noël très apprécié des     
conseillers et du Père Noël. 
 

 Ce dernier a ensuite offert une tirelire remplie 
de chocolats ainsi que quelques friandises              

à manger tout de suite aux plus petits pendant que les conseillers       
distribuaient aux plus grands, leurs petits chocolats et leur tirelire garnie. 
 

 Les deux ®quipes se sont ensuite retrouv®es ¨ lô®cole de         
Reuil-en-Brie pour faire le tour des classes accompagn®es dôun magi-
cien mentaliste et dôune mascotte venue assister aux spectacles. Le P¯re No±l a ®galement fait le tour 
des 3 classes afin de distribuer à chaque enfant tirelire et chocolats. 
 

 Le Père Noël avait déjà pris ses quartiers quelques jours auparavant dans notre beau village,   
en effet il était venu le samedi 16 décembre à 14H00 afin de partager un moment convivial avec        
les enfants accompagnés de leurs parents. 
 

 Il a ainsi pu récupérer les dernières listes de cadeaux mais aussi les tétines des enfants décidés 
à échanger leur bien très précieux contre un cadeau quelques jours plus tard.  
 

 Tous ont profit® dôun temps cl®ment pour la saison pour sôinstaller avec le P¯re No±l dans le   

traineau et prendre de belles photos avant de déguster une boisson 

chaude et quelques chocolats. 

 

 

 


